
ro&As le but te plus juste et le plus di
gne. M. Michel Chevalier m» iy»wtt p«B'yi» 
l'on puisse se faire accepter comme un « mi
nistère libéral » quand oa n'impose pas à la 
nation une doctrine dont clto"ne vaut pas.' 

M. Buffet a fait justice, des théoricien» qui 
se croient - littéraux ; il- a revendiqué les 
droits, du pays pour le règlement -4e ses 
intérêts, et sa fermeté spirituelle f l a g e l l é 
l'utopie orgueilleuse et dominatrice. M;Rou-
licr, atteint par Je s flèches lancées par M. 
le ministre des finances, l'a comEattu avec 
plus de feu que de raison. Le débat n'a pas 
été clos. 

Ceux qui ont longtemps représenté l'Em
pire t autoritaire » ont bien de la peine à se 
résigner à écouter l'expression même des 
volontés du pays; ils appréhendent le senti-
menTpublîcet s'Indignent contre les faits"q~uT 
donnent tort à leurs théories. On a dit sou
vent que rie» n'est plus entêté qu'un fait; on 
se trompait. Il y a quelque chose ou quel
qu'un de plus entêté qu'un fait, c'est le 
théoricien. — POUJOULAT. 

JOURNAL DE PARIS. — L'enquête est de
mandée par tont le monde et le gouverne
ment l'accepte avec empressement. II fera 
ce que la Chambre aura décidé. Ce sont là, 
au point de vue politique, de bonnes décla
rations, et le pays ne peut manquer d'en 
tenir compte au cabinet. Elles témoignent 
hautement que le ministère du 2 janvier est 
bien décidé à se conformer à toutes les 
règles du> régime parlementaire. 

GAZETTE DE FRANCE.— L'attitude des libre-
échangistes au Sénat devant un ministère 
libéral, ne laissait pas d'être singulière. U 
était plaisant d'entendre M. Michel Chevalier 
invoquer la liberté pour défendre le coup 
d'Etat économique dont il a été l'un des 
exécuteurs, défendre ensuite, les * préroga
tives de la couronne », mettre en suspicion 
les résultats futurs de l'enquête pàrleme n-
taire, pousser les ministres, comme l'avait 
fait M. de Butenval , à peser sur la Cha'mbre 
pour obtenir le maintien des traités. La mé
moire des hommes est parfois bien courte, 
et M. Buffet à pu répondre à M. Chevalier 
oui reprochait au ministère d'avoir signé les 
décrets du 10 janvier c sans consulter per-
» sonne. — Et les décret* antérieures ! Pour-
» quoi n'appliquez-vous pas ces mêmes obser-
» valions aux décrets qui ont été rapportés 
» pendant ces derniers jours. A-t-on con-
» suite le pays sur ces premiers décrets ? 
» Au contraire sur ceux que nous venons 
i de rendre, nous le consultons, car nous 
» agissons en présence des Chambres. » 

En résumé, les orateurs qui ont parlé de
vant le Sénat ont montré peu de bienveil
lance pour le nouveau ministère. Les décla
rations libérales dpnt ils ne se sont pas mon
trés avares masquent très imparfaitement 
leurs véritables, dispositions. Au fond, pour 
quelques-uns du moins, pour M. Rouher, par 
exemple, il est clair que la liberté commer
ciale n'est qu'un prétexte. S'il n'en était 
ainsi, les déclarations de s rnmistres auraient 
dû leâ" satisfaire : les traités ne seront pas 
dénoncés cette année, le ministère n'est ni 
pour la protection, ni pour le libre-échange, 
le pays seul décidera, par l'organe dé ses 
représentants, du régime commercial t>ous 
lequel il entend vivre. 

Il n'y a rien la qui puisse inquiéter le Sé
nat. M. Rouher, qui se déclare aujourd'hui 
partisan de l'enquête parlementaire après s'y 
être opposé autrefois avec tant d'énergie, 
ne réclame l'intervention du Sénat dans cette 
grande mesure que parce qu'il ço&ipte sur 
l'esprit iUibéral d'un certain nombre de sé
nateurs pour .faire avorter l'enquête, mettre 
le ministère dans l'eu*barras et se rouvrir 
peut-être le chemin du pouvoir. L'opinion 
publique ne laissera pas ces calculs se. réa
liser, M. Ronher a, trop gravement compro
mis tes intérêts du pays pour qu'on lai p e r 
mette jamais d'en reprendre la direction- — 
J. Bourgeois. 

MONITEUR UNIVERSEL. — S i M - Rouher veut 
rentrer dans la politique militante, comme 
ses talents lui en donnent le droit, qu'il re-
nonce à une, position qui ne comporte pas 
cette intervention active dans les débats ; ou 
s'il veut garder sa place, qu'il observe .l'im
partialité qu'elle Iqi ..impose. Il serait par 
trop commode'de cumuler les deux fonctions, 
d'être président à un moment et leader de 
l'opposition à l'autre ; il faut choisir. 

t Cette réserve faite, nous n'avons qu'a 
indiquer rapidement la solution proposée par 
M. Rouher : il ne voudrait pas que le Sénat 
lût laissé à l'écart de l'enquête parlemen-
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plus beau c'est que Tff. Dugu "taire ; il demande donc que l'ehquêTe 
MuAiaèie-Ceés-au C f f u tégwlattfj-att Seau* \ Fauconnerie tien* son ' r tr tewt 
et au Gouvernement. Cette proposition es t , 
au fond, agréable au Sénat, un peu inquiet, 
.un rtea jaloux peut-être du mouvement quf* 
> e produit dans le Corps législatif et dé la 
grande importance qu'a" prise l'assemblée 
élective. Comme cette jalousie, ou, pour 
employer un mot plus poli, cette émulation 
peut tourner au bien du pays, nous n'àvens 
garde dé-la blâmer ; mais c'est au Sénat lui-
même à veiller à ce qu'elle ne dégénère pas 
en vaine susceptibilité... * 

. Dugué à" e r l î 

L E SIÈCLE. — « M . Rouher qui faisait tou
tes les choses sans enqnêtepartemcntatre vent 
aujourd'hui une enquête parlementaire. Le 
nouveau ministère, qui se présente comme 
ne voulant rien faire sans le parlement, a 
commencé par décréter de son chef le re
trait des admissions temporaires. 

»Le Sénat qui n'a pris parti pour personne 
jusqu'ici, parle avec la ferveur et l'indépen
dance du néophytisme le moins âgé. Nous 
avions donc raison de nous demander où nous 
allions ? • 

É c h o » p a r l e m e n t a i r e s . 

Paris, 13 janvier. 

On n'entre plus sans cartes. On prie les 
flâneurs de circuler. Peu de police ! Deux' 
officiers de paix, cependant, se promènent en 
uniforme. 

La troupe qui gardait hier le Corps légis
latif a regagné aujourd'hui ses casernes. 

Tout le inonde a cependant un petit air 
sérieux. 

Dans la salle des Pas-Perdus, les conver
sations sont peu bruyantes. 

Dans un coin, M. Dugué de la Fauconnrie 
cause vivement avec des journalistes de l'op
position qui l'approuvent ! 

Grands Dieux, que va donc faire M. Dugué 
de la Fauconnerie ? 

Dans un autre coin, d'autres journalistes 
de l'opposition critiquent avec amertume les 
députés de la gauche. 

C'est le monde renversé ! 
i 

Qu'ont donc fait les députés de la gauche ? 
Pas un d'entr'eux ne s'est rendu à l'en

terrement de Neuilly. 
Expliquez donc à ces ardents que la place 

des représentants était à la Chambre et non 
ailleurs. Peine perdue ! 

Commencement de la séance. 
'Les députés prennent place. 
Oo répand le bruit que dans le faubourg 

St-Antoine, il y a des rassemblements. 
A la même heure, on fait courir la nou

velle dans le faubourg St-Antoine, que le 
Corps législatif es"t entouré d'une foule me
naçante. 

Au Palais-Bourbon, la foule se compose 
de trois journalistes qui se promènent en 
fumant une cigarette. 

Au faubourg St-Antoine, la panique est 
tout aussi justifiée. 

Enfin, c'est une habitude à prendre. 

Ah; voilà le bouillant DuguéMe la Faucon
nerie. 

t Je damande, dit-il, à' interpeller le Gou
vernement au sujet de ses dispositions quant 
à l'instruction primaire gratuite : on m'a 
dit, par le monde, qu'il laisserait volontiers 
tomber en oubli le projet de loi de M\ Bour-
beau. Eh bien, s'il en était ainsi, moi, je le 
reprendrais ce projet dé loi. 

« Et puis, n'oubliez pas, messieurs, insi-
nue-t-il sotto voce, que nous avons adhéré à 
ta politique du nouveau ministère dans la 
supposition qu'il resterait dans les conditions 
do son programme, qu'il s'engagerait de plus 
en plus résolument dans la voie libérale et 
démocratique conforme à son origine.., » 

— Ah | mon Dieu!!! 
Ici on écarquille les yeux; là on se secoue 

lès oreilles. J 

— Monsieur, dit M. iiegris, tout abasourdi 
je vous dirai-cela une. autre fois. J'y pens 
rai,, je demanderai l'avis de M. Buffet... 
celui de M, Louvct.. . 

— Mais le vôtre, en attendant ? 
— Nous sommes un cabinet solidaire, e t 

mon avis sera celui de tout le monde... Mais 
laissez-moi tranquille, que diable ! on ne prend 
pas ainsi les gens à l'improviste... 

On annonce l'arrivée d'une troupe de.dix 
mille personnes ! 

Aucune émotion: On commence à s'y habi
tuer. 

Vérification faite, on apprend que c'est 
le confrère Mathias, syndic de la tribune 
des journalistes, qui vient de faire son en
trée ! 

Encore une ̂ fois sauvés ! Merci , mon 
Dieu. 

Voilà le chiendent. M. Nogent Saint-
Lai: rens va lire son rapport sur la demande 
en autorisation de poursuites contre M". Ro-
chefort. 

Tous les regards se portent vers la place 
occupée ordinairement par le député de la 
première circonscription. 

Elle est vide. 

M. Nogent Saint-Lanrens commence d'une 
voix solennelle un rapport solennel. 

Entre Bochefort. 
Il gravit les degrés. Il écoute l 'orateur. Il 

ne comprend pas. Il se penche à l'oreille ide 
M. Ordinaire, député du Doubs. 

— De quoi parle-t-il ? 
•— De vous. 
— A h ! 

Va-t-on réclamer l'urgence ? 
Bon, séparez-les. M, de Pire se bat avec 

M. Schneider. 
— Je parlerai. 
<— Non. 
— Si. 
— Non. 
M. de Pire va s'asseoir en protestant et 

en disant que la poursuite contre Rochefort 
est une maladresse gouvernementale. 

Comment ? lui aussi ? 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
règlement. ; , 

C'est amusant comme une émeute un jour 
de pluie. 

Art . 15, ar t . 26, ar t . 33 ! [ 
Personne n'écoute. , ., I 

Si fait, Moi, j 'écoute M. Thiers disant à 
son voisin de sa petite voix nasillarde et 
spirituelle. i 

— Le cabinet est bien heureux. Cent mille 
hommes se réunissent dans nne manifesta
tion, et on ne fait pas'la moindre barricade. 
De- mon temps, on n'avait pas co bonheur. 
Dès qu'il y avait quelque j art cinq répu
blicains ou cinq carlistes, ils soulevaient les 
pavés! • 

—> Très bien, M. Thiers, vous avez raison, 
Mais de votre temps on n'avait pas le suffrage 
universel. 

Au fond, une seule chose intéresse l'assem
blée. 

Quel JDur discutera-t-on les conclusions 
du rapport de M. Nogent-feaint-Laurens ? 

Demain ? 
Non. Lundi ? 
Hàte-toi lentement, dit le sage ! 

Pour extrait : En. DUVAL. 

C o n s e i l M u n i c i p a l d e B o u b a l x . 

Ruelle Cocheteux. 

M. ACH. .WIBAUX, ; rapporteur de la Com
mission de Voirie, chargé d'un nouvel examen 

de la ruelle Cocheteux . ^ o r t n V l m u r e a c ; 

Messieurs, 
Dans un i apport uaté du 29 juin dernier, 

vot*e Gesanii(jf8jf)ivi|e la •• Votée après avoir 
établTIes droUs^de* la.^jllo de Roubaix sur 
a ruelle du Foatenoy, dite ruelle Cocheteux 
concluait cependant à sa suppression, mais 
après enquête et so i s réserve des droits di 

itrers et moyennant îndéraiïRê au pre$t de 
ville pour la suppression de cette servitude 
dans le cas Où<efle atrriit été autorisée. Cette 
délibération a été confirmée par votre vote 
du 27 août dernier. Les: habitants de ce 
quartier et particulièrement ceux de la Rue 
Neuvejiu Foatenoy, dont lesjjâtiments abpu-
tissent au dit sentier, se sont émus de cette 
délibération, et ont adressé par ministère 
d'avoué à M. le Conseiller d'Etat, chargé de 
l'administration du département du Nord, une 
requête ayant ponr objet de réclamer sur le 
préjudice que leur causerait la suppression 
de cette ruelle, à cause des constructions 
qu'on y. élève, lesquelles les priveront d'air 
et de lumière. 

De plus, ils revendiquent la rétrocession 
de 1 mètre de terrain si cette suppression 
était autorisée, attendu, disent-ils, qu'elle 
n'avait primitivement que trois mètres et 
qu'elle n'a été portée à quatre que par l'aban
don gratuit de i mètre fait par les proprié
taires de l'autre côté du Sentier. 

En conséquence, ils annoncent leur inten
tion de faire statuer par les tribunaux sur 
la propriété de cette ruelle, et de faire inter
venir la ville dé Roubaix pour obtenir un 
jugement commun avec elle. Votre Commis
sion a l'honneur de vous proposer les con
clusions suivantes : 

Le Conseil municipal maintient sa pre
mière délibération concernant la suppression 
et l'aliénation de la dite ruelle, mais après 
enquête sous la réserve du droit des tiers, 
et moyeunant indemnité pour le rachat de 
propriété ou au moins de servitude ; mais 
attendu que MM. Dubois et Cocheteux n'ont 

. pas respecté vos délibérations,.et. que, sans 
attendre le résultat de l'enquête où les inté
ressés auraient fait valoir leurs droits, ils ont 
pris possession do la dite ruelle en y faisant 
placer des clôtures, alors qu'ils n'étaient au
torisés à y mettre que des tourniquets, et 
que le sieur Dubois fait élever des construc
tions sur toute la largeur de la ruelle au 
grlnd préjudice des propriétaire» ds le rue 
Neuve-doFontenoy, qu'il y a contestation 
en,tre eux sur la propriété / ' e tout ou portion 
du dit sentier. 

Est d'avis que la ville do b Roubaix inter
vienne dans le procès, conjointement avec 
les propriétaires, sous le rapport dû droit 
de propriété ou au moins de servitude. 

Plusieurs membres disent qu'il résulte 
des renseignements qu'ils ont recueilli, que 
cette ruelle ayant été créée par , des pro
priétaire» qui n'en ont pas fait abandon, 

i la ville ne 'semble pas fondée à reven
diquer un droit de propriété, mais le droit 
de servitude n'est pas contestable. Ils de
mandent donc la modication suivante aux 
conclusions du dit rapport : 

Le Conseil municipal maintient sa pre
mière délibération concernmt la suppression 
et l'aliénation de la dite ruelle, mais après 
enquête, sous réserve du droi t des tiers et 
moyennant indemnité, et est d'avis que la, 
ville de Roubaix consente à intervenir dans , 
l'instance conjointement, avec les proprié-1 

taites, mais seulement pour te rachat dé ser
vitude. 

Cette modification est adoptée, 

M. LE MAIRE fait l'exposé suivant : 

Élargissement de la rue de l'Hommelet 
en face de la rue Pellart prolongée. 

Messieurs , 
D ans une séance de la Commission de la 

voirie, il a été reconnu à l'unanimité qu'il y 
a urgence de mettre à exécution les disposi-

. lions du plan général des alignements de la 
'viïlè, approuvé par M. le préfet du Nord, le 
38 août 1865, en ce qui concerne l'élargisse
ment de la rue de l'Hommelet dans la partie 
qui fait face à la rue Pellart prolongée. En 
epuséquence, nous vous proposons de vote 

•—saaBaaBBBaaBaeae 
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joint et nécessaire à l'élargissement de la 
dite rue-de l 'Hommelet. T ' i « " * " 

Le Conseil déclare"flutimé publique l'élar
gissement de la rue ide l 'Hent tAet dans U 
partie faisant face à la rue- Jreikut! pro
longée. . . >:.rn lit 

A u tri 
' M . LE MAIRE parle du redressement du 

chemin de Cartigny. 
Redressement du chemin de Cartigny. 

Messieurs , 
MMr-te comte de t a i m o y et~D. "Salembier 

demandent à opérer sur. leur terrain le re
dressement sur douze meffês,)de "lia'pSrtie dif 
Chemin « • 7, dHtie ^ r f l ^ y r f c o m p r W c ' n t r e 
le pont du canal et la limite-du terfitelfe de 
Roubaix ; de plus- ils .s'engagent A <Hjfr la 
moitié des frais supplémentaires qu'occa
sionnera ce redressement, lesquels sont éva
lués à 1,489 fr. 95 d'après l'estimation de 
M. l'agent voyer E. Collard. 

Cette proposition nous paraissant avanta
geuse pour la ville, nous vous inv^ens à 
l'adopter et à voter un crédit de 75,0 francs 
pour la part de la ville dans cette dépense. 

Le Conseil vote ce crédit sans opposition. 
(La suite d un prochain numéro) 

Chronique locale & dépu-teieiUle 

Voici quelques renseignements intéressants 
sur les travaux du canal de Roubaix ; Pen
dant l'année 1869, on a enlevé 190,000 mè
tres cubes de terres ; il en resté a enlever 
environ 90,000. Les travaux de terrasse
ments et les travaux d'art seront entièrement 
terminés .à la fin de cette année, et leicanal 
pourra, selon toute probabilité, être livré à la 
navigation dans le courant de l'année pro» 
chaîne. 

1871 verra donc enfin l'achèvement de 
cette grande œuvre, achèvement sollicité vai
nement pendant un si grand noihbrp d'aanées 
et qui a tant passionné les esprits par les 
discussions, parfois si ardentes, auxquelles il 
a donné lieu. 

• • • ' 

— Nous apprenons que bon nombre de 
porteurs d'obligations mexicaines ont négligé 
de remplir les formalités voulues pour ob
tenir le transfert de leurs titres a,va»tJe 31 
décembre dernier, terme de rigueur. "Nous 
lés'engageons fortement à s'adresser direc
tement à M. le ministre des finances, la r e . -
cette générale ne pouvant plus faire ancun 
droit à leurs réclamations. On parlé d'un 
projet de loi tendant à obtenir une prplon-
gation qui serait portée sous peu devant le 
Corps législatif. 

— .«_ \ # <-( 
Le N° ii du Recueil des actes 4e la pré» 

feclure contient, Hne circulaire relative à la 
suppression des remises des receveurs mu
nicipaux sur lés opérations d'encaissement 
des subventions allouées aux communes par 
l'Etat et les départements 4 partir du 1 " 
janvier 1870. — Mesures d'ordre pour l'em
ploi de-ces • ressources p a r ' l e ôrëdtt Tpucier 
de France ; suivent les renseigneteétots' sur 
les prêts aux communes ; — candltjce» ac
tuelles. 4 

Ainsi que nous l'avons annoncé, c'est de
main dimanche à onze heures que' doit'avoir 
lieu définitivement dans la saÛe Donuaique 
Rousseaux, rue de l'Alouette, la réunlen ou* 
vrière convoquée d'abord pour diraaacho der
nier et qui a du être remise par les circons
tances que l'on sait. 

—»**. i -i'-'' 
Nous lisons1 daas le MtntUur : m«03 
« Les ouvriers des filatur.es d ç ^ u e n et 

« environs ont aussi fait leur manifestation 
« dans le sens des réformés cotrimércfeles, 
c et pour mieux se compter Us ont fixé à 
» 10 Centimes la cotisation personnelle dont 
« les listés sont parvenues' au sSegè^'fle la 
« Ligue Nationale du Travail. 
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KMCÔkfc LIS POÈTfc. 

P a r i , es* le grand centre du mouvement 
des iotelligeBees» aussi, je ne vous dis pas de 
le qtfiUer, mais j e vo*s conseille d'y vivre 
dans la solitarte, d'y recueiUir votre pensée 
dans la retraite, ' de prouver à tous, enfin* 
que vous'pouve» vous suf i re à vous-même. 
Moi, je resterai près de vous ; vous me re
trouverez dans vos heures de repos, je vous, 
soutiendrai dans vos jours de découragement, 
je jugerai vos œuvres avec\calme, et je les 
admirerai avec une passion sincère : puis, 
quand YOUS serez fatigué de travail et de cé-

I 

lébrité, nous retournerons dans notre cher 
pays où des cœurs aimants et vrais yous at-
tendent avec impatience sans vous garder 
rancune de votre éloignemént* Oh! pensez 
combien alors la tranquillité vous paraîtra 
douce, avec quel bonheur et quelle paix vous 
jouirez de vos travaux achevés! Ici vous 
dites qu'il n'y a pas d'amis, je vous apprends 
qu'il en existe li-bas qui ne changeront ja
mais . Tristan, ne l'oubliez pas. 

Lorsque Simon avait commencé à parler, 
le visage d« Tristan gardait encore l'expres
sion sombre que lui avait laissée la visite de 
Bourrachon et de Sanyagny ; mais peu à peh 
sa physionomie s'était éclaircie, son regard 
avait perdu »a tristesse hautaine et farouche, 
et, quand Simon s'arrêta, deux ruisseaux de 
larmes jaillirent de ses yeux et descendirent 
entement le long, de ses joues,, passagère
ment empourprées par sa colère contenue. 

— ObJ que vous me faites de bie», Si
mon ! — s'ôcria-t-il. — Vous me dites la 
vérité, e t vous me ,1a dites Avec tant de dou-u 
cjsur, qu'il me semble l'entendre pour la pre-
ittière fojs. Oui, mon ami, vous avez raison, 
raille fois raison, et ce que vous me dites, 
je le ferai. J 'aurai des difficultés à vaincre, 
mais je les vaincrai, car vous seraz là. C'est 
Dieu qui vous a conduit près de moi, Simon; 

.ne m'abandonnez plus, ,je vous le derqand^ 
f en grâce! sans vous j 'étais perdu, perdu,' 

naissez toute la misère de .ma nature, mon 
noble et courageux ami : personne n'est plus 
habile.que moi à deviner les hommes quand 
il ne faut que les peindre, personne n'est 
plus aveugle et plus imprévoyant quand je 
suis en contact ayee eux. D̂ e là l'éternelle 
tristesse de mon àme lorsque jg pense, et 
l'incroyable folie de ma conduite lorsque 
j 'agis : mon intelligence est puissante et ma 
raison est débile; je pénétré tous les projets 
et je tombe dans tous lés pièges; la sagesse 
est dans mes paroles et la démence dans mes 
actes.. . Mais vous êtes là, Simoh; vous ne 
me quitterez plus, j e suis sauvé ! 

Et Tristan s'étant levé se mit à parcourir 
le salen à grands pas ; puis, après quelques 
instants de silence, il reprit tout e« mar
chant : 

— Il a raison, je puis me passer d'eux ! 
arriver «seul à monnut ! voler de mes propres 
ailes ! Qtfe' me font leurs louanges j leurs cri
tiques ou leurs dédains T QuoBe autorité pnt 
ces femmes qui ne savent p iu a inspirer 
l'amour, . e t qui n'ont pas encore apprte a 
commander le respect? Quelle influence ont 
ces hommes abâtardis par des jouissances 
vulgaires, et dan vfces qui tiennent le milieu, 
entre le crime et la bassesse? Les unes veu-
lept .que je relève d'elles, les autres espèrent 
que je m'abrutirai, avec' eux. Je les aban
donnerai tous, et s'ils me demandent compte 

«ans ressource parce qq'il n'y a)vait pas une de ce changement, je leur dirai : je vous cou-
voix sincère qui retentit à mon oreille. Gon- nais ', Et quel bonheur de grandir sans eux, 

malgré, eux peut-être ! de les voir me recher
cher, et moi de continuer à les fuir... Les 
fuir ! non, ce sera inutile, je n'aurai besoin 
que de les dédaigner, Simon — continua-
t-il en s'arrètant devant son ami auquel 
prit la main.qu'il tint pressée contre son 
cœur ; — Simon, mon frère, vos conseils ré
gleront désormais ma vie. Dos demain, j 'ar-
rangerai mon existence^ de telle.sorte que ^ul 
que vous n'exercera d'influence sur mes ac
tions. Nous relirons ensemble cette œuvre 
qui vous a paru belle, et si à un second exa-
men vptre. opinion est la même^ nous son
gerons aux moyens de faire connaître mon 
poëme. JJe vous devrai, tout, mon ami : 
le repos que je n'espérais plus, et la gloire 
que je croyais rêver en vain. Ah I Shimon, que 
vous serez heureux ! 

Ce,l,te dernière parole, qui était le cri d'iine 
âme généreuse et sensible, combla de joie le 
cœur aimant et simple de Simoh, car elle lui' 
sembla la preuve la plus forte de ia fermeté1 

des résolutions de son ami.' 
—' Ui/ècriréz-vous' pas tout cela à made

moiselle votre sœur? — lui denianda-t-il. 
— Ce soir môme — répondit Tristan sans 

hésiter., — Hélas ! c'est peut-être biëri né
cessaire !̂  

— Ce l'eût été, il y a quelques semaines ; 
mais aujourd'hui je crois pouvoir vous ré
pondre que Mité de Beauregàrd est plus tran-
quille. 
: ' —"Sa fetfre nie ,1e dira sans doute: ' 

i s'être 

—b Je le pense, j^je.yaj$veu»t«$¥tter pour 
vous laisser la liberté de la lire. A demain, 
Tristan. 

— A demain, mon ami , mon frère ! 
•-•=_•• Dotmei-uiul lu premier inre" de pi-éfé-

rence au second — dit Simon avec une dou
ceur dans laquelle perçait un profond senti» 
miënt" dé~m2lâncqliê~. 
£ Cet|e cjrcofstanqe éc 

.' iLes^dejux JmiCsp 
tendrement embrassés. 

Tristan ouvrit alors la lettre de sa sœur. 
Les nobles Qt intelligentes paroles de S inon 

avaient exercé sur le malheureux caractère 
de Tristan une influence salutaire qui fut en
core fortifiée par la lecture de la lettre d'Al-
Uette. Ce^te lettre renfa/mait,l»| ,^p^»/s con
seils, exprimés avec encore plus d'affection 
et de délicatesse. Que Simon les eût donnés 
à Tristan qui venait de lui montrer les plaies 
de son âme, il ^ y - avaiL.rien 4e l ien* éton
nant à cela; mais que Mlle «le BeaUreejard à 
qui son frère n'avait rien confié, eûa-*»pcon-
tré si juste, c'est ce que Tristan avait fie A 
peine à s'expliquer. , _ 

(La tutu ut prochain numéro.) 
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